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Par lettre en data du 29 f6vrier 1972, le Pr6sident du Conseil des 

Communaut6s europ6ennes a demand6 l'avis du Parlement european sur les pro

positions de la Commission des Communaut6s europeennes au Conseil relatives 

a un reglement modifiant le reglement n° 1009/67/CEE portant organisation 

commune des marches dans le secteur du sucre, et a un reglement etablissant 

les regles d'application dans le secteur du sucre en cas de hausse exces

sive des prix sur le marche mondial. 

Le President du Parlement a renvoye ces propositions a la commission 

de !'agriculture. 

Le 23 fevrier 1972, la commission de !'agriculture a nomme M. Klinker 

rapporteur. 

Au cours de sa reunion du 3 mars 1972, la commission a adopte, a l'una

nimite, la presente proposition de resolution. 

Etaient presents : MM. Richarts, vice-president ff. de president : 

Klinker, rapporteur 

et Zaccari. 

Baas, Briot, Esteve, Heger, Houdet, Liogier, Riedel 
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A. 

La commission de !'agriculture soumet au vote du Parlement europeen, 

sur la base de l'expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution 

suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission des 

Communautes europeennes au Conseil relatives a 

I. un reglement modifiant le reglement n° 1009/67/CEE portant organisation 

commune des marches dans le secteur du sucre 

II. un reglement etablissant les regles d'application dans le secteur du 

sucre en cas de hausse excessive des prix sur le marche mondial 

Le Parlement europeen, 

- vu les propositions de la Commission des Communautes europeennes au Con

seil (1), 

- consulte par le Conseil conformement a !'article 43 paragraphe 2 du traite 

instituant la C.E.E. (doc. 271/71), 

- vu le rapport de la commission de !'agriculture (doc. 276/71), 

1. approuve les propositions de la Commission ; 

2. charge son President de transmettre la presente resolution et le rapport 

de sa commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes 

europeennes. 

(1) COM (72) 168 final. 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Les deux propositions de reglement tendent ace que liapprov.isionnement 

en sucre a des prix raisonnables des regions traditionnellement deficitaires 

de la Cornrnunaute reste assure en cas de penurie sur le marche mondial. Il 

s'agit done de completer en consequence le reglernent de base sur le sucre. 

La premiere proposition concerne le reglement complementaire proprement dit, 

et la deuxieme, les dispositions d'application. 

2 . L' article 16 du reglernent de base sur le sucre prevoi.t la perception d' un 

prelevement a !'exportation du sucre lorsque le prix CAF est superieur au prix 

de seuil. Le prix de seuil est ega! au prix indicatif valable dans la zone 

la plus excedentaire de la Cornrnunaute (le nord de la France), majore des frais 

de transport du sucre de ladite zone jusqu'a la zone de consom.ation defici

taire la plus eloignee (la Sicile) . Une preference cornrnerciale est ainsi assu

ree au sucre cornrnunautaire pour l'approvisionnement de toutes les regions de

ficitaires. Cependant, ces dispositions n'ont d'utilite qu'aussi longtemps 

que les prix du marche mondial restent inferieurs aux prix cornrnunautaires. 

Lorsqu'en raison d'un etat de penurie sur le marche mondial, les prix sur ce 

marche depassent le niveau des prix cornrnunautaires, les dispositions actuelles 

de !'article 16 ne perrnettent pas d'eviter en temps utile, par !'application 

d'un prelevement a !'exportation, que des excedents regionaux scient engages 

a !'exportation, si bien que l'approvisionnernent des regions deficitaires 

n'est p~us garanti. crest pourquoi la Commission propose au Conseil de pre

voir la perception d'un prelevement special des que "l'approvisionnement en 

sucre de !'ensemble ou d'une des regions de la Cornrnunaute risque de ne plus 

etre assure a un niveau de prix ne depassant pas-le prix de seuil". Il 

s'agit aussi de pr~voir la possibilite d'accorder une subventio~ a !'importa

tion, ceqn permettra de ramener le prix du sucre importe dans la Cornrnu

naute au niveau du prix cornrnunautaire et d'assurer ainsi l'approvisionne

ment de toutes les regions de la Comrnunaute a des prix identiques. 

3. Cependant, il est essential d'eviter que ces interventions puissent sus

citer des perturbations sur le marche, ce qui implique que la decision d'ap

pliquer et eventuellernent d'adapter le prelevement special ou la subvention 

a !'importation devra etre prise en consideration de faits bien etablis. 

L'organisation du marche du sucre offre les possibilites voulues de se faire 

une idee exacte de la situation du rnarche cornrnunautaire du sucre et des prix 

du marche mondial. 
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Il doit etre bien entendu qu'il ne faudra recourir aces nouveaux instru

ments que lorsqu'une analyse attentive de la situation conjoncturelle en aura 

fait apparaitre la necessite absolue. 

4. Sous reserve des remarques qui prec~dent, la commission de l'agriculture 

recommande au Parlement europeen d'approuver les propositions de r~glement 

considerees. 
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